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ministère de  
l'Ecologie, de l'Energie, 
du Développement 
Durable et de la Mer, 
En charge des technologies vertes 
Et des négociations sur le climat 

Notice d’information  
 
 

Demande de bourse nationale 
Lycée Professionnel Maritime 

 

Année Scolaire 2010 – 2011 
 

��������    
Vous remettrez votre dossier de demande de bourse nationale des lycées professionnels 

maritimes avec ses pièces justificatives à l’établissement d’accueil de l’élève. 
 

Votre dossier doit être envoyé complet. 
 

Tout dossier incomplet ou non rendu le  
17 septembre 2010 au plus tard  

ne sera pas instruit.  
��������    

 

Informations pratiques sur les bourses sur critères sociaux 
 

���� Vous souhaitez faire une demande de bourse nationale de lycée professionnel maritime. 
 
La bourse nationale de lycée professionnel maritime a pour but de vous aider à assumer les frais de scolarité de 
votre enfant qui est déjà, ou qui va rentrer dans un lycée professionnel maritime habilité à recevoir des boursiers 
nationaux. 
 
���� Quels sont les éléments pris en compte pour obtenir une bourse nationale de lycée professionnel 
maritime ? 
 
La bourse nationale de lycée est obtenue en fonction de deux critères : 
 
                  � Les ressources de la famille : c’est le revenu fiscal de référence inscrit sur l’avis d’impôt sur  
      le revenu n-2; 
 
                     � Les charges de la famille : ce sont des éléments propres à votre situation familiale. 
 
���� Comment est calculé le montant de la bourse nationale de lycée ? 
    

L’établissement vérifie que votre situation vous permet d’obtenir une bourse pour votre enfant et il en détermine 
le montant. 
 
Ce montant est calculé en fonction de vos ressources, de vos charges familiales et du type de scolarité suivi par 
votre enfant (spécialité de la formation choisie, type de diplôme, inscription à l’internat, etc.). 
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Informations pratiques sur le crédit complémentaire spécial 
 

���� Le  « crédit complémentaire spécial » 
 
Le crédit complémentaire spécial est une bourse complémentaire octroyée aux familles se trouvant dans une 
situation financière ne leur permettant plus d’assumer tout ou partie des frais d’études de leurs enfants ayant ou 
n’ayant pas obtenu de bourse sur critères sociaux. Attention ! Les parts de bourse obtenues dans le cadre du 
« crédit complémentaire spécial » n’ouvrent pas droit aux primes. 
 

Comment faire votre demande de bourse nationale de lycée  
sur critères sociaux ou sur le crédit complémentaire spécial ? 

    

Vous pouvez obtenir un dossier de demande de bourse nationale de lycées en vous adressant à l’établissement de 
votre enfant. Vous remplirez ce document et y joindrez : 
 
                 � Votre avis d’impôt sur le revenu n-2 ; 
 
                   � Les pièces justificatives correspondant à votre situation particulière, dont vous  
     trouverez la liste sur la dernière page de votre dossier de demande de bourse. 
 

«Pertes de droits » et « reversements » 
 
Attention ! Le paiement des bourses est subordonné à la fréquentation assidue des cours de la classe pour 
laquelle elles ont été attribuées. Si l’élève quitte l’établissement avant 1 mois, aucun paiement n’est effectué. Si 
l’élève quitte l’établissement après un mois et que le paiement du trimestre est déjà effectué, il convient de 
prévoir un reversement. La prime d’internat est strictement liée au statut d’interne ou d’interne-externé. Si 
l’élève boursier perd la qualité d’interne, il perd le bénéfice de la prime à l’internat et un reversement pourra être 
exigé. 
 

Pour en Savoir Plus :  
 

Vous pouvez vous adresser à l’établissement de votre enfant  
ou au service social maritime concerné. 
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Important ! 

 
Merci de remplir ce formulaire en majuscules, de cocher les cases qui concernent votre situation. 

Ne rien inscrire dans les cases grises réservées à l’administration. 
 

I. Renseignements concernant les membres de la famille :  
 

A. ELEVE Section : _________________ 
 
Nom : Prénom(s) : 
 
Fille � Garçon � 
 
Date de naissance :  Département de naissance : 
 
Nationalité Française � D’un pays de l’UE �  D’un autre pays � 
 

B. REPRESENTANT LEGAL  
 
Si l’enfant est sous tutelle administrative, indiquez l’organisme : 
 
 
Père � Mère � Représentant légal de l’enfant � 
 
Nom :  Prénom :  
 
Adresse :  
 
 
Code postal : Commune :  
 
Téléphone domicile : Téléphone prof. :  
 
Profession :  ________________________________________________________________________ 
 
 

C. CONJOINT(E),CONCUBIN(E) OU PASCSE(E)  
 
Est-il le père � la mère � 
 

Nom :  Prénom :  
 

Adresse :  
 
 

 
Code postal : Commune :  
 
 

Téléphone domicile : Téléphone prof. :  
 

Profession :  ______________________________________________________________________________ 
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II. Renseignements relatifs à la scolarité : 
 

A. ETABLISSEMENT FREQUENTE AU MOMENT DE LA DEMANDE DE BOURSE 
 
Nom de l’établissement :  
 
 
 
Adresse :  
 
 
 
Code postal :  Commune :  
 
Classe actuelle de l’élève :  
 

B. ETABLISSEMENT D’ACCUEIL SOUHAITE  
 
Nom de l’établissement :  
 
 
 
Adresse :  
 
 
 
Code postal :  Commune :  
 
Classe souhaitée : merci de répondre le plus précisément possible à cette question en donnant le type de la 
formation choisie. Ex. : 2ème année de BEP cultures marines 
 
 
L’élève sera-t-il externe � demi-pensionnaire � Interne � Interne-externé  � 
 
 

III. Renseignements relatifs à la scolarité :  
 

Les réponses aux éléments de cette rubrique vont permettre de déterminer de manière précise vos charges et 
de calculer le montant de la bourse nationale sur critères sociaux 

 

A. ENFANTS A VOTRE CHARGE 
 

Merci de bien vouloir remplir le tableau ci-dessous : 
 
 
 

Remarques :  
 
Sont considérés comme enfants à charge : 
 
� Les enfants âgés au 1er janvier 2010 de moins de 18 ans ou s’ils poursuivent leurs études, de moins de 26 ans ; 
� Les enfants de 18 à 21 ans fiscalement rattachés à votre foyer ; 
� Les enfants infirmes, quel que soit leur âge ; 
� Les enfants accueillis, s’ils remplissent les mêmes conditions que ci-dessus (les enfants de l’Aide sociale à l’enfance dont la garde vous  
     est confiée ne doivent pas figurer ci-dessous) ; 
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Nom, Prénom de chacun 
des enfants à charge 

(y compris l’enfant pour lequel 
vous demandez une bourse) 

Date de 
naissance 

Etablissement scolaire, 
universitaire fréquenté 

ou profession 

 
Classe 

 
Régime 

 
 

     
     
     
     
     
     
     

 
B. ELEVES BOURSIERS 

 

����    L’élève bénéficie-t-il déjà d’une bourse nationale, régionale, départementale, communale, d’un organisme 
public ou privé pour l’année en cours : 

 

  Oui �  Non �  
 

���� L’élève est-il redoublant ? Oui � Non � 

���� L’élève est-il inscrit pour la première fois en lycée maritime ?  
 

 Oui �  Non �  Indiquer l’établissement antérieur :   

 
C. FOYER  
 

Merci de cocher les cases qui correspondent à votre situation : 
 

� Vous avez chez vous un ou plusieurs de vos ascendants à charge atteint(s) d’un handicap ou  d’une maladie  
      grave. Indiquez le nombre :  
 
� Vous avez chez vous un (des) enfant(s) en situation de handicap n’ayant pas droit à l’allocation d’éducation de l'enfant 
     handicapé. Indiquez le nombre :  
 
� Un (ou les deux) conjoint(s) du foyer est (sont) en arrêt longue maladie ou en congé de longue durée ou  
      perçoit(vent) une pension d’invalidité ou une allocation aux adultes handicapés, et n’exerce(nt) pas d’activité  
      professionnelle.  Indiquez le nombre :   
 
� Vous êtes tous les deux salariés (si un seul des deux parents est salarié, ne pas cocher) 
 

� Vous élevez seul votre ou vos enfants 
 

� L’enfant pour lequel est demandé la bourse est pupille de la nation ou enfant d’agent public tué ou blessé en  
    service bénéficiant d’une protection particulière 
 

� Candidat déjà scolarisé en second cycle ou y accédant 
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D. SITUATION DE L’ELEVE LORS DE L’ANNEE DE SCOLARITE  
 
 

SITUATIONS PARTICULIERES Indiquez,  
s’il y a lieu, les coûts : 

Hébergement en famille d’accueil  
Frais de transports dus à l’éloignement  
Frais d’hébergement le dimanche soir  
Autres  

 
Si votre situation financière a changé depuis le 1er janvier de l’année dernière et que cela a entraîné une 
modification de vos ressources par rapport aux années précédentes (divorce, chômage, décès,…) merci de 
le signaler :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre réservé à l’administration 
 

 
Nombre 

d’enfants 

 
ENF 

 
INT 

 
INT-
EXT 

 
ASC 

 
INF 

 
L MAL 

 
2 SAL 

 
PMS 

 
PN 

 
2ème 

CYCLE 

 
TOTAL 

© 

 
RESSOURCES ® 

 
 
 

            

© Total des points de charge 
    
® Total des ressources de la famille 
 
 
Valeur du quotient familial déterminé par le rapport R/C 
 
Nombre de parts à attribuer par application du barème retenu 
 
Montant annuel de la bourse proposée 
 
Mode paiement : 
 
Titulaire du compte : 
 
Code établissement : Code guichet :  
 
Numéro de compte :  

Proposition à la commission consultative d’attribution des bourses : 

Candidature  � à retenir � à examiner �à rejeter 
 
Proposition et avis des commissions 
Avis de la commission :                                                       Date de notification :  
 
Date d’appel auprès du DRAM :  
 
Avis du DRAM :   Date de notification :  
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IV. Engagement de la famille : 
 

Vous devez dater et signer la rubrique suivante (en cochant la case qui correspond à votre situation) : 
 
« Je soussigné(e)  
 
 reconnais avoir été informé que quiconque aura fourni sciemment des renseignements inexacts ou incomplets 
dans la présente déclaration, en vue d’obtenir un paiement ou avantage indu, sera passible de sanctions prévues à 
l’article 313-1 du code pénal. Que toute omission ou inexactitude volontaire entraînera sans autre formalité le 
rejet de la présente demande. » 
 
Je m’engage à faire connaître à l’Administration tout changement important qui pourrait survenir dans les 
ressources ou dans les charges de la famille. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DATE  ET SIGNATURE DU REPRESENTANT LEGAL : 
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Pièces à fournir 
 
 

 
SITUATION 

 

 
PIECES A FOURNIR 

 
Revenus 

 
Copie de la déclaration de revenus de l’année 
en cours 
 
Copie de l’avis d’impôt sur le revenu année 
2008 
 

 
Situation familiale 

 
Photocopie du livret de famille 
 

 
Si vous êtes divorcé(e) ou séparé(e) 

 
La copie du jugement indiquant à qui l’enfant 
est confié et le montant de la pension 
alimentaire versée. 
 

 
Si vous élevez seul(e) votre enfant 

 
Une déclaration sur l’honneur ou l’attestation 
qui vous a été délivrée par le maire. 
 

 
Si l’un des conjoints est en longue maladie ou 
en congé longue durée ; 
 
Si un enfant atteint d’un handicap permanent 
(n’ouvrant pas droit à l’allocation 
d’éducation de l'enfant handicapé) vit chez 
vous ; 
 
Si un ascendant atteint d’un handicap ou 
d’une maladie grave vit chez vous. 
 

 
Un certificat médical attestant la maladie ou le 
handicap et le cas échéant, une déclaration sur 
l’honneur attestant que l’enfant ou l’ascendant 
atteint d’un handicap vit chez vous. 

 
Si vous êtes au chômage depuis le 1er janvier 
de l’année dernière 
 

 
L’avis de décision des ASSEDIC précisant le 
montant journalier alloué ainsi que le dernier 
avis de paiement. 
 

 
Si vous avez repris une activité depuis le 1er 
janvier de l’année dernière 

 
Les copies des trois fiches de paie qui suivent 
la reprise d’activité 
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